
 

 

 

 
 

 
circonscription 

de Arles 

  
PARENTS, SALARIES, ENSEIGNANTS, AESH 

 
Pour une scolarisation ambitieuse 
des élèves porteurs d’un handicap 

 

Pour l’amélioration  des conditions de travail des 
personnels en charge de l’accompagnement en classe 

de ces élèves (AESH) 
 

Rassemblement à Arles: 
jeudi 3 juin 2021 à 12h 

Kiosque à musique 
 

Des centaines de rassemblements 
se tiendront également partout en France. 

  
 

Depuis la rentrée en septembre 2020, la situation s’est fortement dégradée pour les familles, 
pour les personnels, pour les élèves. Si rien ne change, cela sera pire pour la rentrée de 2021. 
 

Quelle est la situation ? 
 

 Pour les salariés AESH : 
- Affectations arbitraires sur plusieurs 
établissements parfois sur une même journée ; 
- Réaffectations du jour au lendemain par 
simple appel ou texto; 
- Emplois du temps modifiables de semaine en 
semaine; 
- Accompagnement des élèves sur des temps 
plus courts et difficulté à pouvoir établir une 
relation de confiance et assurer le suivi avec 
les élèves accompagnés; 

 

- Détournement des heures d'activités connexes hors cadre de leurs missions; 
- Risque constant de perdre son deuxième emploi à force d’affectations changeantes; 
- Difficultés d’organisation et frais de garde d’enfants augmentés (temps de trajet rallongés et 
changements réguliers d’emploi du temps). 
- Des temps partiels imposés à moins de 700 euros par mois 
 

 Pour les enseignants 
- Disparition du collègue AESH à l’heure suivante et/ou du jour au lendemain; 
Surcharge de travail pour pallier l’absence d’AESH; 
- Différentes AESH qui se relaient pour un même élève; 
- Impossibilité de temps de concertation réguliers avec l’AESH ne permettant plus de suivi 
pédagogique cohérent et adapté au handicap de l’élève... 
 

 Pour les familles 
- Manque accru de visibilité sur le nombre d’heures d’accompagnement pour leurs enfants; 
- Demande aux familles de garder leurs enfants au domicile à défaut d’accompagnement; 
- Perte de repères sur le suivi de leurs enfants à l’école  
- Manque de communication, de transparence; 
- Baisse drastique du nombre d’heures d’accompagnement de leur enfant par une AESH sur le 
temps de classe (de 12h à 5h par exemple). 

 

Nous exigeons des moyens financiers et humains à la hauteur des besoins ! 


